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COMITÉ DES PRODUITS 

RÉUNION CONJOINTE 
DE LA TRENTE-QUATRIÈME SESSION DU GROUPE 

INTERGOUVERNEMENTAL SUR LES FIBRES DURES ET DE LA 
TRENTE-SIXIÈME SESSION DU GROUPE 

INTERGOUVERNEMENTAL SUR LE JUTE, LE KÉNAF ET LES 
FIBRES APPARENTÉES  

Rome, 31 janvier – 2 février 2007 

2009: ANNÉE INTERNATIONALE DES FIBRES NATURELLES 

 

I. CONTEXTE 

1. La proposition relative à une année internationale des fibres naturelles a été formulée lors 
de la Réunion conjointe du Groupe intergouvernemental sur les fibres dures et du Groupe 
intergouvernemental sur le jute, le kénaf et les fibres apparentées, tenue en décembre 2004, en 
tant que moyen d’accroître la visibilité des fibres naturelles. Cette proposition a ensuite été 
approuvée à la soixante-cinquième session du Comité des produits, en avril 2005, et à la cent 
vingt-huitième session du Conseil, en juin 2005. Une résolution a été adoptée par la Conférence 
de la FAO à sa trente-troisième session, en novembre 2005. À la suite d’une demande du 
Directeur général de la FAO adressée au Secrétaire général de l'ONU, et sur la base de 
l'intervention d'un certain nombre d'États Membres, il est prévu que l'Assemblée générale des 
Nations Unies, à sa soixante et unième session, à la fin de 2006, déclare 2009 Année 
internationale des fibres naturelles.  

2. L’Année internationale des fibres naturelles concernera l’ensemble des fibres naturelles 
(d’origine végétale et animale – coton, laine, soie, jute, lin, chanvre, sisal, abaca, fibre de coco, 
etc.) et l'ensemble des emplois – habillement, usages industriels, tapis, tapisseries, etc. Ces fibres 
sont très variées et leurs utilisations vont de l’habillement de luxe aux usages industriels 
traditionnels et aux nouvelles applications diversifiées et de pointe.  
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II. ORGANISATION PROPOSÉE DE 2009, ANNÉE 
INTERNATIONALE DES FIBRES NATURELLES 

3. Il s’agit principalement d’accroître la visibilité des fibres naturelles et, partant, de soutenir 
la demande et de contribuer à améliorer le bien-être des producteurs de fibres.  

4. Les dispositions administratives ci-après sont proposées au sujet de l’action internationale 
à engager pour définir les objectifs, bâtir une alliance internationale d’organisations 
internationales et nationales, préparer du matériel de diffusion, assurer des communications 
internationales/la couverture par les médias et coordonner les événements: 

� L’Année sera placée sous l’autorité générale d’un comité directeur international composé 
de représentants des principaux partenaires – organisations s’occupant des fibres, autres 
organisations internationales, pays producteurs, organisations de consommateurs, 
donateurs, etc. Un groupe initial s’est déjà réuni de manière informelle, en décembre 2005 
et en avril 2006; 

� La FAO sera l’organisation chef de file, ses activités étant placées sous la direction d’une 
équipe spéciale interdépartementale constituée en son sein;  

� Un secrétariat administratif interne à la FAO sera mis en place, dont le personnel sera 
appuyé par un coordonnateur de projet financé par le projet, ainsi que par les consultants 
nécessaires pour assurer la coordination et la diffusion.  

5. Les organisations partenaires opéreront  sous l’égide du Comité directeur. Dans le cadre 
des objectifs de l’Année internationale des fibres naturelles, elles définiront leurs propres objectifs 
et organiseront et financeront leurs propres événements, en tirant parti de la coordination de la 
FAO en tant qu’organisation chef de file et sous l’autorité générale du Comité directeur.  

6. La FAO assurera la diffusion, coordonnera les événements et organisera un ou deux 
événements spécifiques, par exemple une conférence internationale sur les fibres naturelles. Il est 
prévu que la plupart des activités relatives à l’Année internationale seront gérées par les diverses 
organisations partenaires, et notamment par les organismes internationaux s'occupant de fibres 
déterminées (Comité consultatif international du coton (CCIC), Groupe d'étude international du 
jute (IJSG), Fédération lainière internationale  (FLI), etc.), et les organisations nationales de 
producteurs et de consommateurs, etc. Il est également prévu que des comités nationaux seront 
constitués dans les pays, afin de planifier et d'organiser des activités. Des conférences, 
expositions, défilés de mode, la publication de livres, des documentaires télévisés, des 
événements scolaires, etc., seraient quelques-unes des activités qui pourraient être organisées.  

7. Le Comité directeur international a proposé les quatre objectifs suivants pour l'Année 
internationale: 

1. Faire œuvre de sensibilisation et stimuler la demande de fibres naturelles;  
2. Promouvoir l’efficacité et la durabilité des secteurs des fibres naturelles; 
3. Encourager l’adoption, par les gouvernements, de solutions appropriées aux 

problèmes auxquels sont confrontés les secteurs des fibres naturelles;  
4. Stimuler un partenariat efficace et durable entre les divers secteurs des fibres 

naturelles. 

8. Le processus de l’Année internationale peut être envisagé en quatre phases: 
1. Avant la résolution des Nations Unies de la fin de 2006: les activités ont porté 

notamment sur la conceptualisation initiale, la mobilisation de l’appui politique, la 
coordination, la composition de base du Comité directeur, la planification initiale et 
la définition du concept général et des objectifs.  

2. Planification après la résolution des Nations unies, 2007 et 2008: Le Comité directeur 
se réunira un certain nombre de fois et élargira sa composition à ce moment-là. Cette 
période, en particulier l’année 2008, nécessite des activités considérables, en 
particulier la liaison et la planification préliminaire, sur les plans international et 
national, entre les organisations du secteur des fibres. Tous les partenaires 
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planifieront  leur programme des événements de l’année et prépareront du matériel de 
diffusion. Un symbole, un site web, des affiches, du matériel scolaire, des 
communiqués de presse, etc., seront élaborés. Une étude mondiale générale des fibres 
naturelles pourrait être publiée et une conférence internationale sur les fibres 
naturelles pourrait se tenir pendant cette période.  

3. Mise en oeuvre pendant l'Année internationale proprement dite, 2009: elle donnera la 
possibilité de recueillir des informations, de communiquer des messages au sujet des 
fibres naturelles. La FAO, en tant que chef de file, fournira du matériel de 
communication et d’information, aura un site web, coordonnera les activités et, autant 
que possible, fournira des financements limités d’activités assurées par les 
organisations partenaires. La FAO pourrait organiser une grande conférence 
internationale sur les fibres naturelles, mais la plupart des activités de l’Année 
internationale seront organisées et financées par les organisations internationales ou 
nationales. Le thème de l’Année internationale sera inséré dans les messages 
promotionnels. Des événements très divers visant à sensibiliser aux fibres naturelles 
seront organisés: 
− Reportages, films télévisés, tournage d’un film, rédaction d’un livre – tout ce qui 

permet de « diffuser » le message, soit directement auprès du public, soit par 
l'intermédiaire de la presse, de la télévision, etc.; 

− Conférences, expositions, défilés de mode, concours (artisanat textile, art, 
événements destinés au public scolaire); 

− Promotion des nouvelles technologies;  
− Des événements annuels habituels pourraient être « habillés pour l’occasion » en 

activités de l’Année internationale des fibres naturelles.  
4. Après l’Année internationale, à partir de janvier 2010: période de bilan et 

d’établissement de rapports et programme d’activités permanentes du partenariat 
international sur les fibres naturelles. 

9. En tant qu’organisation chef de file, chargée de l’ensemble de la planification, de la 
coordination et de l’information, la FAO aura besoin de quelque 2 000 000 dollars EU sur les trois 
prochaines années, qui devraient être mobilisés auprès des pays donateurs et des organisations 
donatrices. Les premières démarches ont été effectuées auprès de pays donateurs potentiels mais, 
au moment de la préparation du présent document, aucun financement n’avait été trouvé.  

III. LA PLACE DU JUTE ET DES FIBRES DURES DANS 
L’ANNÉE INTERNATIONALE DES FIBRES NATURELLES 

(2009)  

10. Les délégués à la Réunion conjointe souhaiteront peut-être examiner les dispositions 
spécifiques qui seront prises par les secteurs des fibres dures et du jute pour la célébration de 
l’Année internationale et la façon dont les thèmes ou messages relatifs à ces fibres seraient 
définis, ainsi que les modalités possibles de financement des événements.  

11. Il s’agira pour les petits secteurs du jute et des fibres dures de créer leur propre espace 
dans les activités de l’Année internationale, afin de maintenir leur visibilité aux côtés des secteurs 
géants du coton et de la laine, tout en bénéficiant de la puissance des secteurs des autres fibres 
naturelles.  

12. L’un des rôles du Comité directeur, opérant en collaboration avec l’Unité de coordination 
de la FAO, consistera à élaborer des messages et du matériel promotionnel pour l’Année 
internationale en général. Les divers secteurs devront décider de leurs propres messages, de leur 
propre « orientation » dans le cadre d’ensemble des messages génériques de l'Année 
internationale. Les thèmes centraux de l’Année internationale seront les avantages des fibres 
naturelles pour la santé et l’environnement. La réduction de la pauvreté et la sécurité alimentaire 
sont aussi des questions d’importance, peut-être davantage pour le jute et les fibres dures que pour 
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les autres fibres naturelles. Deux réunions informelles du Comité directeur se sont tenues, et les 
intérêts des secteurs des fibres dures et du jute y étaient représentés. Il est important qu’ils 
continuent à l’être. 

13. Les Groupes intergouvernementaux sur le jute et les fibres dures participeront activement 
à la planification à l’échelle internationale et s’efforceront de mobiliser des fonds pour les 
événements spécifiques. Outre les activités qui peuvent être conduites sous les auspices de ces 
groupes intergouvernementaux, il est prévu que d’autres organisations s’occupant de fibres 
préparent leurs propres activités à l'échelle internationale. Les pays producteurs et consommateurs 
de fibres organiseront également leurs propres activités. Des comités nationaux pourraient être 
constitués le cas échéant pour rassembler deux ou plusieurs secteurs de fibres naturelles dans un 
pays.  

14. Les participants à la Réunion conjointe souhaiteront peut-être envisager des activités 
internationales appropriées relatives au jute et aux fibres dures qui pourraient se dérouler pendant 
la période de préparation, en 2007 et 2008, ainsi qu’en 2009, pendant l’Année internationale 
proprement dite.   


